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L’article 28 de la Loi sur la médiation en matière d’endettement agricole (1997, ch. 21) 
exige que le ministre de l’Agriculture et de l’Agroalimentaire (AAC) procède à un 
examen et dépose un rapport au Parlement tous les trois ans. Le présent rapport au 
Parlement est présenté conformément à cette exigence. 

À l’appui du présent rapport, un examen du Service de médiation en matière 
d’endettement agricole (SMMEA) a été eff ectué pour les exercices 2007-2008 à 
2009-2010. Cet examen a porté sur la pertinence du Service, l’atteinte des résultats et 
l’effi  cacité de la gestion. En outre, l’objectif principal de l’examen était de déterminer 
les modifi cations qui, le cas échéant, devraient être apportées à la législation ou au 
Service en raison des éléments suivants : 

•	 la transformation de la structure des exploitations en de plus grandes exploitations 
agricoles (ce qui tend à induire des situations d’endettement plus complexes);

•	 les changements survenus dans la participation des créanciers;

•	 les changements intervenus dans l’économie qui peuvent augmenter ou réduire 
le recours au SMMEA (en particulier, les eff ets des changements en termes de 
conjonctures économiques et d’accès au crédit);

•	 l’accès à d’autres initiatives fi nancées par le gouvernement (les eff ets des autres 
initiatives fi nancées par le gouvernement sur la réussite du SMMEA).

L’examen a pris fi n en juin 2011. Les principales sources de données pour l’évaluation 
ont comporté :

•	 Un examen détaillé des documents et des dossiers du SMMEA, y compris des 
rapports du groupe de travail sur le SMMEA d’AAC, des renseignements sur les 
profi ls des clients et des données sur les activités du SMMEA tirées de la base 
de données du SMMEA, des documents du SMMEA, des études et des examens 
antérieurs du SMMEA, des discours du Trône ainsi que des rapports sur les plans 
et priorités d’AAC. 

•	 Une revue de la documentation liée aux facteurs qui ont un eff et sur la nécessité 
du SMMEA et sa performance. Cette revue a porté sur les pratiques exemplaires 
et sur les programmes et services semblables au Canada, en Australie, en 
Nouvelle Zélande et aux États Unis. 

•	 Des entrevues menées avec un total de 96 répondants clés, soit des créanciers, des 
médiateurs, des experts conseils fi nanciers, des producteurs et des membres du 
personnel d’AAC. Les entrevues avec les répondants clés ont eu lieu dans toutes 
les régions du pays. Le tableau qui suit illustre le nombre d’entrevues par groupe 
et par région.

1.  INTRODUCTION
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•	 Des analyses des données primaires et secondaires et un rapport des résultats ont été 
produits. Les données traitées selon des méthodologies d’évaluation ont été résumées pour 
chaque question et enjeu de l’évaluation. La stratégie d’analyse des données comprenait la 
triangulation de plusieurs sources de données et prenait en compte les forces et les limites de 
chaque question d’évaluation.

NOMBRE DE PERSONNES INTERROGÉES PAR GROUPE ET PAR RÉGION
Région Personnel Créanciers Médiateurs Experts-conseils Producteurs TOTAL
Atlantique 2 5 2 5 5 19
Québec 1 5 2 5 5 18
Ontario 4 5 2 5 6 22
Prairies 2 5 2 5 5 19

Nord-Ouest 2 5 2 5 4 18
Total des entrevues 11 25 10 25 25 96
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2. CONTEXTE

La Loi sur la médiation en matière d’endettement agricole a reçu la sanction royale en 1997 et est 
entrée en vigueur le 1er avril 1998. Elle a remplacé la Loi sur l’examen de l’endettement agricole 
qui était en vigueur depuis 1986. Cette dernière a été élaborée pour contribuer à résoudre les 
problèmes d’endettement d’un nombre exceptionnellement élevé d’agriculteurs qui ont éprouvé 
des difficultés financières entre le début et le milieu des années 1980.1

En vertu de la Loi sur la médiation en matière d’endettement agricole, Agriculture et 
Agroalimentaire Canada offre le SMMEA. L’objectif du SMMEA est d’offrir des services qui aident 
à réunir les producteurs et leurs créanciers en présence d’un médiateur dans un cadre neutre 
pour trouver une solution mutuellement acceptable relativement à l’endettement agricole et aux 
obligations financières des premiers.2 Le SMMEA est au service des producteurs agricoles qui 
pratiquent l’agriculture commerciale et qui sont insolvables. Ce service est gratuit et confidentiel.

1 Agriculture et Agroalimentaire Canada. Rapport au Parlement sur la Loi sur la médiation en matière d’endettement 
agricole et le Service de médiation en matière d’endettement agricole, 2008. 

2 http://www4.agr.gc.ca/AAFC-AAC/display-afficher.do?id=1279223072999&lang=fra
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3. PERSPECTIVE SUR L’ÉCONOMIE AGRICOLE 
INTERNATIONALE ET NATIONALE DURANT  
LA PÉRIODE À L’ÉTUDE 

Durant la période qui a fait l’objet de l’étude, la plupart des agriculteurs connaissaient une situation 
financière qui variait de moyenne à solide. Comme le rapportait la publication Situation et 
performance financières des fermes canadiennes 2009 : 3 

•	 dans une proportion de 80 %, les exploitations agricoles canadiennes avaient une situation 
financière solide;

•	 dans une proportion de 9 %, la situation financière de ces exploitations était moyenne; 

•	 dans une proportion de 11 %, la situation financière de ces exploitations était difficile.

De plus, la situation financière générale au sein du secteur semble s’être améliorée durant la 
période à l’étude si l’on se base sur plusieurs indicateurs. Premièrement, le nombre de prêts en 
souffrance chez Financement agricole Canada a diminué. Financement agricole Canada est une 
société d’État dont l’objectif est de devenir une société prêteuse importante dans le secteur de 
l’agriculture et de l’agro industrie. Selon cette société, le nombre de prêts en souffrance dans son 
portefeuille est passé de 3 768 en 2004 à 2 267 en 2008, comme le montre le tableau ci dessous.

 PRÊTS EN SOUFFRANCE : FINANCEMENT AGRICOLE CANADA, DE 2004 À 2008
Secteur 2004 2005 2006 2007 2008
Total 3 768 3 023 2 789 2 532 2 267
Céréales et oléagineux 1 938 1 698 1 451 1 126 858
Bovins de boucherie 856 550 498 490 482
Produits laitiers 140 110 109 91 73
Porcs 121 97 125 173 127
Volaille et œufs 33 24 18 23 22
Autres 269 174 124 131 132
Entreprises de produits à valeur ajoutée 226 201 223 195 203
Autres sources de revenu 185 169 231 302 359

Source : Situation et performance financières des fermes canadiennes 2009, Section des données agricoles et de l’analyse, 
mai 2009, Agriculture et Agroalimentaire Canada. http://dsp-psd.pwgsc.gc.ca/collection_2009/agr/A38-1-3-2009F.pdf

3 http://dsp-psd.pwgsc.gc.ca/collection_2009/agr/A38-1-3-2009F.pdf
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Le nombre de faillites est un autre indicateur de la solidité financière du secteur. Le nombre de 
faillites dans le secteur agricole est en baisse depuis plusieurs années.

NOMBRE DE FAILLITES DANS LE SECTEUR AGRICOLE, DE 2004 À 2009
Système de classification des industries 
de l’Amérique du Nord

2004 2005 2006 2007 2008 2009

Total 227 236 216 139 127 93
Cultures agricoles 59 57 65 34 25 11
Légumes et de fruits 23 22 14 12 18 17
Autres cultures agricoles 26 23 25 17 20 18
Élevage 75 88 84 48 40 27
Autres types d’élevage divers 44 46 28 28 24 20

Source : Industrie Canada, Bureau du surintendant des faillites, Canada.

Ces chiffres indiquent que l’industrie est florissante même si l’expansion a exigé une augmentation 
de l’endettement. Bien que l’endettement agricole soit en augmentation (la somme des dettes a 
augmenté pour chaque grand type d’exploitation agricole entre 1997 et 2007), le coût du service 
de la dette a diminué en raison de la réduction des taux d’intérêt. Au Canada, les frais d’intérêt 
équivalaient à seulement 7 cents par dollar (0,07 $) de revenu brut en 2007 comparativement à 
15 cents (0,15 $) en 1981.

Le degré de levier financier est une autre indication de la solidité du secteur. L’endettement 
agricole, bien qu’il soit en augmentation, demeure faible relativement à l’actif total. Le ratio 
d’endettement ne s’est accru que de 2 % au cours des 10 dernières années. Ce ratio relativement 
faible indique que le secteur conserve une valeur nette élevée.

La situation actuelle de l’industrie s’est traduite par un optimisme pour l’avenir. Le sondage annuel 
2010 de Financement agricole Canada indiquait que le degré d’optimisme parmi les producteurs 
agricoles et les agroentrepreneurs était le plus élevé en quatre ans. En 2009, 70 % des personnes 
qui ont répondu au sondage ont dit que leur entreprise serait en meilleure situation dans cinq ans. 
En 2010, cette proportion était de 76 %.4

À l’échelle internationale, des conditions semblables de faibles taux d’intérêt et d’augmentation 
des prix des produits agricoles favorisent une plus grande prospérité des agriculteurs ainsi qu’une 
stabilité accrue des secteurs agricoles. Aux États-Unis (É. U.), les taux d’intérêt de la Réserve 
fédérale avaient chuté depuis 2007, passant de 5 % à 0,25 % en 2009. Le taux de la Banque 
centrale européenne, sur le service de dépôt auquel les banques peuvent recourir pour effectuer 
des dépôts de nuit au sein de l’Eurosystème, avait diminué, passant de 3 % en 2007 à 0,25 % en 
2009. Le tableau ci dessous montre les taux des banques nationales pour les dix plus importants 
pays agricoles. Ces taux des banques nationales sont présentés aux fins de comparaison. Ils ne 
représentent pas les taux payés par les consommateurs. 

4  http://www.visionfac.ca/ 
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TAUX D’INTÉRÊT DANS LE MONDE 
TAUX DES BANQUES NATIONALES 

POUR LES 10 PAYS QUI AVAIENT LES PLUS IMPORTANTES PRODUCTIONS AGRICOLES EN 2009
Pays Taux nationaux
Chine 6,06 %
Inde 7,25 %
États-Unis 0,25 %
Brésil 12 %
Japon 0,10 %
Russie 8,25 %
Espagne 1,25 %
France 1,25 %
Australie 4,75 %
Italie 1,25 %
Canada 1 %

Source : http://www.worldinterestrates.info
 
Dans la plupart des pays, le taux d’intérêt de la banque nationale était bien en dessous de 2 %. Plusieurs 
de ces taux n’avaient jamais été aussi bas.

Depuis 2002, la forte augmentation des prix des produits agricoles, comme le maïs et le blé, a profité 
aux agriculteurs partout dans le monde. [Traduction] « Les agriculteurs dans la plupart des grands 
marchés mondiaux ont des niveaux élevés de revenu en raison de la forte demande mondiale pour 
les produits agricoles.»5 Ces prix suivent la demande exercée par une population mondiale croissante. 
L’Organisation des Nations Unies prédit qu’il y aura 9,3 milliards d’humains sur la Terre en 2050. 
[Traduction] « Les tendances mondiales que sont la qualité des aliments et l’urbanisation croissantes 
devraient permettre une forte performance des revenus au cours des prochaines années.»6

Le tableau ci-dessous indique les prix de ces produits agricoles durant la période à l’étude.

PRIX DES PRODUITS DE BASE EN DOLLARS US PAR TONNE MÉTRIQUE
Produits agricoles Mars 2007 Mars 2008 Mars 2009 Mars 2010 Mars 2011

Blé 199,10 439,72 230,98 191,07 316,75
Maïs 169,52 233,85 164,52 159,01 290,43
Riz 326,18 672,64 625,25 540,13 508,96
Soja 276,96 495,69 333,66 348,95 498,74
Huile de palme 566,39 1 146,86 557,21 793,90 1 142,23
Sucre (Cents US/lb) 10,37 12,88 12,93 21,98 25,90
Bœuf (Cents US/lb) 118,40 106,70 112,38 152,10 187,72

Source : Fond monétaire international, Prix des produits primaires. http://www.imf.org/external/np/res/commod/External_Data.csv

5  http://moneymorning.com/2011/05/19/deere-co-nyse-de-reaps-benefit-from-rising-commodity-prices/

6  Idem.
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Bien que les indicateurs mentionnés ci-dessus suggèrent une situation financière qui varie de 
solide à moyenne pour le secteur agricole, certains sous secteurs ont connu des difficultés. Par 
exemple, en 2008, les exploitations bovines et porcines canadiennes ont fait état du revenu 
d’exploitation net moyen le plus bas de tous les types d’exploitation. Plus particulièrement, les 
exploitations porcines ont connu de sérieuses difficultés financières et des revenus de marché nets 
négatifs en raison de différents facteurs, y compris le niveau sans précédent des prix d’aliments 
pour animaux, la demande à la baisse en raison de l’appréciation du dollar et les craintes au sujet 
des maladies animales (p. ex. grippe A (H1N1)). En raison de ces crises, entre le début de 2006 et 
2009, l’industrie porcine canadienne a connu une période de rationalisation et de consolidation 
importantes qui s’est traduite par la perte de 28 % des exploitations porcines et de 20 % des stocks 
de porcs. 

Une question pouvant continuer d’avoir des répercussions sur la santé du secteur est la hausse de 
la valeur du dollar canadien. Le dollar canadien s’est constamment apprécié par rapport au dollar 
US au cours des deux dernières années : il se situait au dessus du pair au printemps 2011. Les 
É. U. sont le partenaire commercial le plus important du Canada. La hausse des prix des produits 
canadiens importés aura certainement des incidences négatives sur le commerce. Toutefois, il faut 
remarquer que cette appréciation du dollar canadien par rapport au dollar américain n’a pas été 
égale à son appréciation par rapport à d’autres devises.
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Objectifs

L’objectif principal du SMMEA est de réunir les producteurs et leurs créanciers en présence d’un 
médiateur dans un cadre neutre en vue de trouver une solution mutuellement acceptable.

Demandes

Pour être admissibles au SMMEA, les agriculteurs doivent pratiquer l’agriculture commerciale et 
satisfaire à l’un des deux critères suivants :

•	 avoir cessé d’effectuer les paiements ou être dans l’impossibilité de les effectuer dans le cours 
normal des activités de l’entreprise; 

•	 la vente de l’exploitation agricole ne suffirait pas à acquitter toutes les dettes.

Pour participer au SMMEA, les agriculteurs insolvables doivent soumettre une demande au 
service en vertu de la Loi sur la médiation en matière d’endettement agricole en recourant à l’une 
des deux options mentionnées : en vertu de l’alinéa 5(1)a) ou de l’alinéa 5(1)b). La principale 
distinction entre les deux réside dans la suspension des recours, prévue seulement en vertu de 
l’alinéa 5(1)a). Dans les deux cas, il y a un examen de la situation financière de l’exploitant, la 
préparation d’un plan de redressement et des services de médiation. 

Dans le cas où un agriculteur reçoit un Préavis de réalisation de sûreté d’un créancier, il peut 
choisir de soumettre une demande en vertu de l’alinéa 5(1)a) de la Loi, qui prévoit une protection 
sous forme d’une suspension des recours. La suspension des recours empêche le créancier de 
réaliser sa garantie durant une période précise. Cette période est de 30 jours et comporte une 
option de trois prolongations de 30 jours chacune, jusqu’à un maximum de 120 jours. L’examen 
financier, l’élaboration du plan de redressement et la rencontre de médiation ont lieu durant la 
période de suspension des recours.7

Services

Une fois la demande acceptée par le SMMEA, un expert-conseil financier est attitré au dossier en 
vue d’effectuer un examen de la situation financière de l’agriculteur et d’aider celui ci à préparer un 
plan de redressement. Cet expert-conseil se rend à l’exploitation agricole et rencontre la famille 
de l’agriculteur en vue d’obtenir des renseignements relatifs à la situation et des renseignements 
financiers sur l’entreprise. Le processus d’évaluation comprend normalement les éléments suivants :

•	 l’évaluation de la situation financière courante de l’agriculteur;

•	 l’examen des options et l’élaboration d’un plan de redressement pour l’avenir;

4. DESCRIPTION DU SERVICE DE MÉDIATION EN 
MATIÈRE D’ENDETTEMENT AGRICOLE 

7  http://www4.agr.gc.ca/AAFC-AAC/display-afficher.do?id=1279911049633&lang=fra
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•	 la collecte de renseignements financiers en vue de préparer des états financiers et un plan de 
redressement;

•	 l’exécution de projections pour évaluer la viabilité du plan;

•	 la vérification des sommes dues;

•	 la présence à la rencontre de médiation.

Une fois l’examen financier et le plan de redressement terminés, une rencontre de médiation se 
tient pour favoriser une discussion ouverte entre l’agriculteur et ses créanciers. Le médiateur 
n’a aucun pouvoir de décision. Il dirige la discussion entre l’agriculteur et ses créanciers afin 
d’encourager chacun à participer sur un pied d’égalité, d’aider les parties à communiquer 
efficacement ainsi que d’envisager et de clarifier toutes les options qui pourraient permettre une 
solution mutuellement acceptable. S’il y a une entente, le médiateur la rédige, la fait signer par 
toutes les parties et remet une copie à chacune d’elles. 

Bénéficiaires 

Les agriculteurs et les créanciers sont les bénéficiaires directs des services dispensés par le 
SMMEA. Il y a plusieurs parties intéressées au service, dont les agriculteurs, les créanciers, les 
experts-conseils financiers, les médiateurs, les associations agricoles et les services provinciaux de 
médiation en matière d’endettement agricole. 
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Le nombre de demandes reçues au SMMEA a atteint un sommet à la fi n des années 1980 et au 
début des années 1990, lorsque le secteur connaissait des taux élevés d’insolvabilité qui étaient dus 
en grande partie aux taux d’intérêt les plus élevés jamais vus, aux bas prix des produits agricoles 
et à l’érosion de la valeur des actifs dans certaines régions. Lorsque les taux d’intérêt ont diminué 
substantiellement et que les prix des produits agricoles et les valeurs des actifs ont augmenté, 
le secteur a commencé à connaître une plus grande stabilité. Une diminution du nombre 
d’agriculteurs insolvables, et donc de la clientèle du SMMEA, s’est ensuivie. De l’exercice 2000-2001 
à l’exercice 2003-2004, le nombre annuel moyen de demandes a été de 612. De l’exercice 2004-2005 
à l’exercice 2006-2007, le nombre annuel moyen de demandes est passé à 540, puis à 508 pour 
l’exercice 2007-2008 à l’exercice 2009-2010.

NOMBRE DE DEMANDES DE MÉDIATION/D’EXAMEN DE L’ENDETTEMENT AGRICOLE 
REÇUES ET TAUX D’INTÉRÊT PRÉFÉRENTIELS, 
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Le SMMEA est un programme mature qui contribue aux priorités du Ministère en aidant les 
producteurs à résoudre leurs diffi  cultés fi nancières. 

Au cours de l’examen, on a mentionné qu’en tout temps diff érents facteurs hors du contrôle d’un 
agriculteur peuvent aff ecter sa capacité de s’acquitter de ses obligations en matière d’endettement. 
De plus, la situation fi nancière des exploitations agricoles peuvent être grandement aff ectées par 
des facteurs comme les prix des produits agricoles, la météo, l’accès au fi nancement et d’autres 
facteurs externes, comme le décès ou la maladie.  Les répondants clés ont aussi noté la nécessité du 
service étaient les suivants : l’importance de la présence d’une partie et d’un processus neutres qui 

5. NIVEAUX D’ACTIVITÉ 
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permettent la négociation entre les agriculteurs et leurs créanciers, le besoin qu’ont les agriculteurs 
d’obtenir des évaluations financières professionnelles de leurs exploitations, l’importance de 
soutenir la production alimentaire au Canada.

Les répondants ont indiqué que le ralentissement économique a eu des incidences sur la viabilité 
financière des exploitations agricoles et sur les politiques de crédit des institutions financières. 
Il y a eu une augmentation marquée du nombre de demandeurs au cours de l’exercice 2009-
2010 comparativement à l’année précédente (le nombre de demandes s’est établi à 581, 438 et 
506, respectivement, pour les exercices 2009-2010, 2008-2009 et 2007-2008). Les répondants 
ne considèrent pas que l’augmentation du nombre de grandes exploitations agricoles remet en 
question la nécessité ou la pertinence du service.

Le tableau ci-dessous comprend le nombre de demandes reçues, de dossiers clos et d’ententes 
intervenues par province pour chaque année de la période à l’étude.

RAPPORT DES ACTIVITÉS DU SERVICE DE MÉDIATION EN MATIÈRE D’ENDETTEMENT AGRICOLE PAR 
PROVINCE ET PAR EXERCICE DURANT LA PÉRIODE À L’ÉTUDE 

2007-2008, 2008-2009 ET 2009-2010

Province 
2007/2008 2008/2009 2009/2010

Demandes
reçues Dossiers clos Ententes 

conclues
Demandes

reçues Dossiers clos Ententes 
conclues

Demandes
reçues Dossiers clos Ententes 

conclues

Québec 231 178 145 184 162 136 243 194 155
Ontario 75 65 55 71 47 38 91 71 53
Saskatchewan 64 52 40 63 59 46 103 71 60
Manitoba 34 38 17 43 25 19 50 41 32
Alberta 43 45 41 29 29 25 46 41 31
Nouvelle-Écosse 24 16 11 17 12 2 10 10 8
Nouveau-Brunswick 10 10 4 9 6 2 19 13 7
Île-du-Prince-
Édouard

17 9 8 9 12 6 7 3 2

Colombie-Britannique 8 7 6 9 8 5 12 9 7
Terre-Neuve-et-
Labrador

0 0 0 4 0 0 0 0 0

Territoires du  
Nord-Ouest

0 0 0 0 0 0 0 0 0

Total 506 410 327 438 360 279 581 453 355

Le tableau de la page suivante résume les caractéristiques des clients du SMMEA au cours de la 
période à l’étude, par secteur, par ventes agricoles brutes et par région. Approximativement un 
producteur sur trois était actif dans le secteur laitier et du bovin de boucherie (31,02 %), 17,70 % 
étaient des producteurs de céréales, d’oléagineux et de cultures fourragères, 15,74 % pratiquaient 
l’horticulture (fruits, miel, érable, pommes de terre, légumes) et 14,36 % étaient des producteurs 
de porcs. En outre, 25,44 % des producteurs ont déclaré des ventes agricoles brutes de plus de 
250 000 $; 18,62 %, entre 100 001 $ et 250 000 $; 21,31 %, entre 25 000 $ et 100 000 $; 18,62 %, de 
moins de 25 000 $.
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CARACTÉRISTIQUES DES CLIENTS DU SMMEA

Caractéristiques Clients

Pourcentage 
du total des 

clients 
(%)

Nombre total 
d’exploitations 

canadiennes 
2006

Pourcentage 
du total des 

exploitations 
canadiennes

Total des 
clients par 

1 000 
exploitations

Secteur*

Total 1525 100,00 % 229 373 100,00% 6,65

Bovin laitier et de boucherie 473 31,02 % 75 598 33,00 % 6,26

Porcs 219 14,36 % 6 040 2,60 % 36,26

Ovins 47 3,08 % 3 815 1,70 % 12,32

Volaille et œufs 10 0,66 % 4 578 2,00 % 2,18

Autres animaux d’élevage 85 5,57 % 26 779 11,70 % 3,17

Céréales, oléagineux et cultures 
fourragères

270 17,70 % 61 667 26,90 % 4,38

Horticulture (légumes et fruits) 240 15,74 % 22 322 9,70 % 10,75

Autres cultures 163 10,69 % 28 574 12,50 % 5,70

Ventes agricoles brutes*

Total 1525 100,00 % 229 373 100,00 % 6,65

Moins de 25 000 $ 284 18,63 % 88 392 38,50 % 3,21

De 25 000 $ à 100 000 $ 325 21,31 % 62 030 27,00 % 5,24

De 100 001 $ à 250 000 $ 284 18,62 % 39 971 17,40 % 7,11

Plus de 250 000 $ 388 25,44 % 38 980 17,00 % 9,95

Région

Total 1525 100,00 % 229 373 100,00 % 6,65

Atlantique 126 8,26 % 8 829 3,80 % 14,27

C. B./Alberta/ Yukon, T.N. O. et 
Nunavut  

147 9,64 % 69 275 30,20 % 2,12

Manitoba/Saskatchewan 357 23,4 % 63 383 27,60 % 5,63

Ontario 237 15,54 % 57 211 24,90 % 4,14

Québec 658 43,15 % 30 675 13,40 % 21,45

* Le secteur d’activité et les ventes agricoles brutes n’ont pas été indiqués sur toutes les demandes. Ce tableau reflète les 
données telles qu’elles ont été fournies.  

Le tableau permet aussi de comparer les caractéristiques des clients à celles de toutes les exploitations 
agricoles du Canada et indique le nombre de clients du SMMEA par tranche de 1 000 exploitations 
agricoles du Canada. De façon générale, les 1 525 clients du SMMEA au cours de la période de trois 
ans (de l’exercice 2007-2008 à l’exercice 2009-2010) représentent 6,65 clients pour chaque tranche de  
1 000 exploitations qui existaient au Canada selon les données disponibles du plus récent recensement, 
celui de 2006. Comme l’indique le tableau ci dessus, par rapport au nombre total d’exploitations, le 
recours au SMMEA tend à être plus fréquent dans les secteurs porcin, ovin et horticole, à augmenter 
parallèlement aux ventes brutes des exploitations des catégories pour lesquelles des données sont 
disponibles, et à être beaucoup plus fréquent au Québec et au Canada atlantique.

Les ventes agricoles brutes et la taille des exploitations ont augmenté. Il y a eu une importante 
consolidation dans le secteur et, par conséquent, les exploitations sont moins nombreuses et de plus 
grande taille. En 1980, l’exploitation agricole moyenne au Canada comptait 511 acres alors qu’en 2005, 
elle en comptait 728.8 Les données tirées du recensement de l’agriculture de 2006 et disponibles de 
Statistique Canada indiquent que le nombre d’exploitations agricoles au Canada a diminué de 7,1 %, 
passant de 246 923 en 2001 à 229 373 en 2006. Cependant, la superficie totale des terres agricoles est 
demeurée stable, ce qui signifie qu’il y a eu une augmentation de la taille moyenne des exploitations.

8 Situation et performance financières des fermes canadiennes 2009, Section des données agricoles et de l’analyse, mai 
2009, Agriculture et Agroalimentaire Canada. http://dsp-psd.pwgsc.gc.ca/collection_2009/agr/A38-1-3-2009F.pdf
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6. CONTRIBUTION DU SERVICE DE MÉDIATION 
EN MATIÈRE D’ENDETTEMENT AGRICOLE AUX 
PRIORITÉS DU MINISTÈRE ET À LA GESTION DES 
RISQUES DANS LE SECTEUR AGRICOLE 

Les objectifs du SMMEA correspondent aux priorités d’Agriculture et Agroalimentaire Canada : 
réduire les pertes de revenu des producteurs et aider l’industrie à être plus proactive dans la gestion 
des risques.9 Les activités du SMMEA contribuent à la poursuite de ce résultat stratégique en 
favorisant des relations entre les producteurs et leurs créanciers.  

Les objectifs sont également cohérents avec les discours du Trône de 2006 et 2010, qui soulignaient 
l’engagement du gouvernement fédéral à soutenir les producteurs en prenant  
« … des mesures pour soutenir le secteur compétitif de l’élevage et améliorer l’accès aux marchés 
des produits agricoles… »,10 et reconnaissaient les difficultés particulières que connaissent les 
personnes qui tirent leur subsistance de la terre en affirmant que le gouvernement agira pour « … 
assurer… un avenir prospère au secteur de l’agriculture. Le gouvernement répondra aux besoins à 
court terme, créera des programmes distincts et plus efficaces de stabilisation du revenu agricole 
et de secours en cas de catastrophe, et travaillera avec les producteurs et les partenaires à assurer la 
viabilité et la compétitivité à long terme. »11 

En plus du SMMEA,  avec le cadre stratégique Cultivons l’avenir, qui a remplacé le Cadre stratégique 
pour l’agriculture, des programmes ont été conçus pour bâtir un secteur compétitif et innovateur, 
voir à ce que le secteur contribue aux priorités de la société et gérer les risques de façon proactive.12 
(Nous parlons ici de tous les programmes, y compris ceux qui ont trait à la gestion des risques 
d’entreprise et qui soutiennent le revenu des agriculteurs. Ces programmes aident les agriculteurs à 
éviter les difficultés financières et l’insolvabilité. Cependant, l’approche de ces programmes pour la 
solution de problèmes liés au revenu est fort différente de celle du SMMEA.)

9 Agriculture et Agroalimentaire Canada. Rapport sur les plans et priorités 2009-2010.

10 Discours du Trône 2010.

11 Discours du Trône 2006. 

12 Agriculture et Agroalimentaire Canada. « Vision de Cultivons l’avenir »,  
http://www4.agr.gc.ca/AAFC-AAC/display-afficher.do?id=1238606407452&lang=fra.
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Le SMMEA fournit des services qui ont favorisé des relations constructives entre les agriculteurs et 
leurs créanciers, en vue de l’élaboration d’ententes mutuellement acceptables.

Parmi les 1 525 demandes qui ont été présentées au SMMEA de l’exercice 2007-2008 à l’exercice 
2009-2010, 111 ont été refusées et 136 ont été retirées. Parmi les 1 278 autres agriculteurs 
participants, 961 (75 %) ont éventuellement signé une entente avec leurs créanciers. Le 
pourcentage des exploitations qui ont signé des ententes tendait à être plus élevé parmi les 
exploitations d’élevage et à augmenter parallèlement avec la valeur nette. Le taux d’ententes signées 
par ceux qui ont été acceptés par le SMMEA était généralement semblable dans l’ensemble du 
Canada, à l’exception du Canada atlantique où il était sensiblement plus bas; le taux variait peu 
d’un type de créanciers à l’autre. 

Des 1 525 demandes reçues durant la période à l’étude, 2 dossiers n’étaient pas encore clos ou 
terminés. Par conséquent, 1 523 dossiers ont été clos au cours de la période à l’étude.

La base de données du SMMEA permet de faire un suivi des principales mesures prises par les 
agriculteurs dans le cadre des arrangements signés. Comme le montre le tableau ci-dessous, les 
mesures les plus courantes comprennent le refinancement de la dette (50 % des mesures prises), 
l’abandon de l’agriculture dans des conditions satisfaisantes (25 %) et la cession de certains actifs 
(14 %). Si c’est la meilleure solution pour un agriculteur, l’abandon de l’agriculture dans des 
conditions satisfaisantes n’est pas perçu comme un échec du service. L’occupation d’un emploi à 
l’extérieur a été retenue par 1 % seulement des exploitations agricoles. Dans le tableau qui suit, on 
compare les mesures adoptées (en pourcentages) pour la période à l’étude et la période précédente, 
qui s’étendait de 2004-2005 à 2006-2007.

COMPARAISON DES MESURES PRISES AU TITRE DU SMMEA 
POUR LES PÉRIODES À L’ÉTUDE ET PRÉCÉDENTE

Mesures prises au titre du SMMEA 2004-2005 à 2006-2007 2007-2008 à 2009-2010

Refinancement de la dette 46 % 50 %
Abandon de l’agriculture dans des conditions 
satisfaisantes  

15 % 25 %

Cession de certains actifs 21 % 14 %
Changements dans la gestion, vente d’actifs, 
autres

14 % 9 %

Emploi à l’extérieur de l’exploitation agricole  <1 % <1 %
Aucun changement  <1 % <1 %

Source : Base de données du SMMEA

7. FAITS SAILLANTS DES RÉALISATIONS DU SERVICE DE 
MÉDIATION EN MATIÈRE D’ENDETTEMENT AGRICOLE 
DURANT LA PÉRIODE À L’ÉTUDE – EXERCICES  
2007-2008 À 2009-2010
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Le SMMEA ne fait pas de suivi régulier auprès des agriculteurs et des créanciers afin de déterminer 
la mesure dans laquelle les arrangements signés ont été mis en œuvre. Cependant, près des deux tiers 
(65 %) des agriculteurs ayant répondu à l’enquête sur l’impact sur la clientèle en 2007 après avoir 
participé au SMMEA en 2004-2005 ont déclaré que les arrangements pris avaient été intégralement 
mis en œuvre. En 2007, des créanciers ayant participé au SMMEA de façon continue ont aussi 
été interrogés afin de faire le point sur les résultats les plus courants. Au moment de l’enquête, les 
créanciers ont indiqué que, en général, 19 % des arrangements pris au titre du SMMEA étaient 
intégralement mis en œuvre et 75 % avaient été partiellement mis en œuvre.

On ne peut pas comparer les résultats des deux enquêtes, étant donné les différences dans la 
méthodologie. L’enquête sur l’impact pour la clientèle s’adressait à des agriculteurs ayant participé 
au SMMEA en 2004-2005 (soit plusieurs années auparavant) et visait à mesurer les impacts 
particuliers de cette participation. L’autre enquête a été envoyée à des créanciers dont la participation 
au SMMEA est continue, dans l’intention de recueillir de l’information sur les résultats généraux 
du service. Par conséquent, on doit s’attendre à ce que les résultats soient sensiblement plus élevés 
dans l’enquête menée auprès des agriculteurs puisqu’ils ont eu plus de temps pour la mise en œuvre 
des arrangements (leur participation remontait à plusieurs années avant l’enquête). En revanche, les 
créanciers qui participent au SMMEA traitent souvent avec plusieurs agriculteurs de façon continue. 
On s’attend par conséquent à ce que les arrangements puissent ne pas avoir été totalement mis en 
œuvre du fait qu’il ne s’était pas écoulé assez de temps depuis la participation. 

Le SMMEA peut aider les producteurs à rembourser leurs dettes en leur permettant de négocier des 
échéances plus longues pour le remboursement et pour la vente des actifs visés par l’arrangement, 
et d’obtenir de meilleures modalités pour ces remboursement et vente. Certains créanciers, experts-
conseils et membres du personnel interrogés considèrent que le remboursement des dettes est la 
meilleure façon de mesurer l’impact du SMMEA; on ne dispose cependant d’aucune information sur 
les niveaux réels de remboursement. 

Aux fins de l’étude, les créanciers devaient estimer les taux de remboursement effectifs des sommes 
dues à leur organisation par des producteurs clients du SMMEA (qu’il y ait un arrangement ou non). 
Le taux moyen de remboursement, pondéré en fonction des prêts en cours, a été estimé à 77 %.

Moins d’arrangements sont conclus lorsque les clients du SMMEA ont des problèmes de nature 
personnelle, la dette est en souffrance depuis longtemps, la valeur nette est faible et aucun revenu ne 
provient d’une source non agricole ou le solde de la carte de crédit est très élevé.

Le SMMEA peut aussi obtenir moins de succès lorsqu’il y a des changements relativement à la 
participation des créditeurs. Parmi les 21 médiateurs et membres du personnel d’AAC ayant 
été interrogés et ayant répondu à la question, dix disent avoir constaté des différences quant à 
l’engagement des créanciers et, parmi eux, quatre déclarent que ce changement a influencé les 
résultats du SMMEA. Parmi les 25 personnes représentant une organisation créancière, 20 sont des 
gestionnaires de compte qui participent généralement aux médiations. Sur les cinq autres, deux 
indiquent que leur organisation est habituellement représentée par un avocat et trois le sont par un 
membre de leur unité de recouvrement.
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Le SMMEA est bien établi en ce qui concerne sa structure de prestation des services, ses objectifs 
et sa structure de gouvernance. Les mécanismes de mesure du rendement existants permettent de 
faire un bon suivi des activités et de l’élaboration des arrangements. D’autres facteurs à prendre 
en considération sont : la nécessité de maintenir l’équilibre entre les ressources et les demandes 
de services; la nécessité de favoriser des communications efficaces entre les bureaux; la nécessité 
de faire participer les régions aux futures décisions qui concernent le service; la simplification du 
processus de collecte et de transmission des données.

Durant la période à l’étude, les administrateurs du SMMEA se sont employés à améliorer 
la conception et la prestation du service. Le groupe a évalué les processus de prestation du 
SMMEA dans les régions afin d’uniformiser la prestation et la documentation ainsi que 
d’actualiser et de simplifier les modèles de correspondance et les formulaires. Il est ressorti 
de cet exercice de nouveaux formulaires obligatoires, des lettres types du SMMEA ainsi qu’un 
document décrivant les procédures et les processus. On a créé une nouvelle base de données qui 
permet de faire un suivi serré des opérations liées aux dossiers et qui fournit une sécurité plus 
grande des données consignées. 

Le SMMEA est perçu comme efficient. À la question les invitant à évaluer l’efficience du SMMEA 
sur une échelle de 1 à 5 (la note 1 correspondant à pas du tout efficient, 3 à plus ou moins 
efficient et 5 à très efficient), les membres du personnel ont donné une note moyenne de 4,6. Plus 
précisément, ils soulignent que le service est assuré avec très peu de ressources humaines et que 
tout est mis en œuvre pour assurer l’amélioration constante du système. Le faible coût par dossier 
et la relative rapidité du traitement sont de bons indices de cette rentabilité. En moyenne, AAC a 
dépensé environ 7 000 $ par dossier durant la période à l’étude.

Le SMMEA est un service unique qui est offert en complément à d’autres programmes et services 
pour soutenir la viabilité des exploitations agricoles au Canada. Il y a deux autres programmes 
qui ont une composante de médiation. Les programmes les plus proches du SMMEA sont ceux 
de la Farm Land Security Board de la Saskatchewan et de la Commission de la médiation agricole 
du Manitoba. La plupart des personnes interrogées estiment qu’il n’y a ni chevauchement, ni 
dédoublement; au contraire, la possibilité de diriger les clients vers les programmes et les services 
qui répondent le mieux à leurs besoins profite à tous. Le SMMEA reçoit moins de demandes 
probablement en raison de l’existence de ces programmes. Le nombre de clients ayant bénéficié des 
services du SMMEA est de 5,62 exploitations agricoles sur 1 000 en Saskatchewan et au Manitoba, 
un taux sensiblement inférieur au taux moyen de 6,64 exploitations clientes sur 1 000 dans 
l’ensemble du Canada (7,01 exploitations clientes hors du Manitoba et de la Saskatchewan).  

Selon les résultats de l’évaluation, le SMMEA est approprié pour les grandes exploitations agricoles 
ainsi que pour les petites exploitations agricoles. D’après les personnes interrogées, le processus est 
suffisamment souple pour répondre aux besoins des exploitations de toutes tailles, et les principes 
sont les mêmes pour tous, bien que le montant de la dette et le nombre de créanciers en cause 
puissent être plus élevés. Le processus de médiation peut aussi être plus long pour les grandes 
exploitations agricoles que pour les petites.

Bien que les conclusions de cet examen soient, en général, positives, AAC a reçu, dans le cadre 
de cet examen, des suggestions sur des changements ou des améliorations à certains aspects 

8. FAITS SAILLANTS DE L’EXAMEN OPÉRATIONNEL
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du SMMEA. Il a été proposé d’envisager: la mise en œuvre d’un service de suivi pour aider les 
producteurs au-delà de la signature d’une entente avec leur(s) créancier(s), la prolongation de la 
période couverte par les contrats des consultants et des médiateurs, l’intensification des activités 
de promotion du SMMEA, une meilleure intégration du SMMEA et du Programme de paiements 
anticipés (PPA), l’examen de possibilités pour complémenter davantage les programmes de 
médiation en agriculture des provinces du Manitoba et de la Saskatchewan.
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9.  PROCHAINES ÉTAPES 

Le cadre Cultivons l’avenir est axé principalement sur la rentabilisation du secteur. Pour y 
arriver, trois objectifs stratégiques ont été établis.

•	 Un secteur compétitif et innovateur : de l’idée à l’invention, jusqu’au marché de la 
consommation, créer de nouvelles possibilités pour favoriser l’innovation et la compétitivité. 

•	 Un secteur qui contribue aux priorités de la société : permettre au secteur de contribuer à la 
réalisation des priorités d’une population canadienne de plus en plus soucieuse de sa santé et de 
l’environnement. 

•	 Un secteur qui gère les risques de façon proactive : les programmes de gestion des risques de 
l’entreprise (GRE) sont des programmes prévisibles et bancables qui sont mieux adaptés aux 
besoins des agriculteurs. 

Sous le régime de Cultivons l’avenir, AAC s’est engagé à offrir des programmes souples, mieux 
adaptés aux besoins locaux. Cet engagement revêt un caractère particulièrement fondamental 
pour l’industrie agricole, car ce secteur, plus que bien d’autres entreprises, fonctionne dans un 
environnement dynamique dans lequel les exploitants ont rarement le contrôle sur les facteurs 
déterminants de la prospérité. Le SMMEA est un service bien implanté, qui a atteint sa pleine 
maturité et qui rejoint les objectifs du cadre Cultivons l’avenir en aidant les agriculteurs à 
maintenir le cap lorsque leur industrie traverse des cycles où leur viabilité est compromise. 

Les administrateurs du SMMEA ont continué à perfectionner le processus et les méthodes afin 
d’améliorer la prestation des services, et continueront de le faire.
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Ainsi que le prévoit la Loi, le ministre présentera son prochain rapport au Parlement sur la Loi sur 
la médiation en matière d’endettement agricole dans 3 ans.

10. PROCHAIN RAPPORT 


